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1. PRÉSENTATION
Ce résumé fait état des résultats de la recherche réalisée par une équipe de Relais-femmes de l'été 2004 à mai 2006 à la suite d'un appel de proposition déposé par laDirection de la formation générale des adultes (DFGA) du ministère de l'Éducation duQuébec (MEQ) à l'été 2003. Cette recherche a pour objectif de faire ressortir la diversité, l'innovation, la spécificité et la complémentarité des pratiques des organismessoutenus par le Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation (PACTE)en dressant une typologie de l’intervention de ces derniers. Afin de recueillir les données nécessaires à la recherche, quatre modes de collecte dedonnées ont été utilisés : la consultation et l'analyse des informations contenues dans lesdossiers 2003-2004 des organismes, des entretiens avec des personnes-clé, la consulta-tion de quelques documents récents produits par les regroupements et organismes etenfin, la réalisation de trois groupes de discussion avec des représentant-es de quelquesorganismes soutenus par le PACTE. La recherche a porté sur les 160 organismes commu-nautaires autonomes accrédités et financés par le PACTE en 2003-2004.  L'image projetée par cette recherche demeure toutefois incomplète puisque que les infor-mations disponibles dans les dossiers 2003-2004 des organismes soutenus par lePACTE ne nous permettaient pas de rendre compte de toutes les pratiques ni de leuroriginalité pourtant observables sur le terrain, d'autant plus que l'année 2003-2004était la première année de l'application de ce nouveau programme. Les dossiers desorganismes communautaires soutenus par le PACTE ne pourront jamais rendre totalementjustice à la richesse et à la diversité des pratiques qui prennent forme dans la vie quotidienne des organisations à partir des besoins et des réalités des personnesqui les fréquentent. 
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2. RAPPEL HISTORIQUE
C'est surtout à partir des années 1960 que l'éducation etl'alphabétisation populaires se sont développées au Québecdans les quartiers ouvriers de Montréal, Québec, Trois-Rivières et Hull ainsi que dans quelques régions rurales. Lespremières rencontres entre des organismes intervenant dansle domaine de l'éducation et de l'alphabét i s ation populaires ont eu lieu dès les années 1970. En 1981, leMouvement d'éducation populaire et d'action communau-taire du Québec (MÉPACQ) est officiellement fondé et leRegroupement des groupes populaires en alphabétisationdu Québec (RGPAQ) l'est en 1982. Depuis, ces regroupe-ments et leurs groupes membres ont mené plusieurs luttespolitiques qui ont permis le développement des pratiquescommunautaires sur le terrain de l'éducation et une plusgrande reconnaissance de ces dernières. C'est en 1995 que le regroupement des groupes anglo-phones d'alphabétisation prend la forme qu’on lui connaîtaujourd’hui, le Laubach Literacy Canada-Quebec/LiteracyVolunteers of Quebec (LLC-Q/LVQ) alors qu’il existait luiaussi depuis 1982. En 2003, le Regroupement des orga-nismes communautaires d'intervention auprès des jeunesdécrocheurs scolaires potentiels ou réels de l'île de Montréal(ROCIDEC) devient le Regroupement des organismes com-munautaires québécois de lutte au décrochage (ROCQLD)et élargit ainsi son niveau de représentation à l'échelle du Québec. 

• 1961 : La Commission Parent est mise sur pied. À sa suite, l’état québécois donneranaissance au ministère de l'Éducation du Québec (MEQ) en 1964 et à la Directiongénérale de l’éducation des adultes (DGEA) en 1966. La DGEA regroupe alors deuxsecteurs de formation : les services d'éducation populaire et les cours de formationprofessionnelle. • 1971 : La DGEA crée le Programme volontaire d'éducation populaire apportant ainsiun certain soutien financier à des organismes de formation des adultes oeuvrant dansles milieux coopératif, populaire et syndical.• 1982 : Le MEQ impose un moratoire rendant ainsi impossible l'entrée de nouveauxgroupes dans le Programme volontaire d’éducation populaire.• 1984 : À la suite de la Commission d'étude sur la formation des adultes (CEFA), le
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gouvernement québécois accorde une enveloppe ouverte aux commissions scolaires,alloue un million de dollars supplémentaire aux groupes d'alphabétisation populaireet lève le moratoire sur l'accréditation des nouveaux groupes au MEQ. Une premièregrande vague d'accréditation suscite l'entrée de 42 nouveaux groupes dans le programme mais sans toutefois permettre la consolidation des groupes existants. • 1990 : À la suite d'une campagne menée par le RGPAQ, le Programme volontaired’éducation populaire est scindé en deux programmes distincts : le Programme desoutien à l'alphabétisation populaire autonome (PSAPA) et le Programme de soutienà l'éducation populaire autonome (PSEPA). La DGEA devient la DFGA : la Directionde la formation générale des adultes. • 1993-1994 à 1997-1998 : À la suite d'importantes campagnes d'action menées parles organismes d'éducation et d'alphabétisation populaires, les subventionsaccordées par le MEQ à ces organismes passent de 9 300 000 $ à 14 000 000 $et le nombre de groupes accrédités, de 757 à 922.• 2001 : Le gouvernement québécois adopte une politique de reconnaissance de l'action communautaire qui propose trois modes de soutien financier aux organismescommunautaires : le soutien financier en appui à la mission globale, le soutien financier par entente de service et le soutien financier de projets ponctuels. • 2001-2002 : Les premiers organismes de lutte au décrochage scolaire font leurentrée dans le programme PSEPA. • 2002 : Le gouvernement québécois adopte la Politique gouvernementale d'éducationdes adultes et de formation continue.• 2002-2003 : Les premières écoles de la rue font leur entrée dans le programmePSEPA. • 2003-2004 : Plus de 750 organismes financés jusqu'alors par le MEQ sont dirigésvers d'autres ministères et environ 160 organismes y demeurent. Les organismes quisont demeurés au MEQ bénéficient dorénavant d'un nouveau programme de finance-ment en soutien à la mission globale : le Programme d’action communautaire sur leterrain de l’éducation. Ce programme vise à « soutenir les organismes d'action com-munautaire autonome dont la mission principale s'apparente à la mission d'éducationdu ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport […] à reconnaître et promouvoirl'action des organismes d'action communautaire autonome, notamment dans lessecteurs suivants : • alphabétisation populaire ;• lutte au décrochage scolaire ;• école de la rue ;• formation continue, recherche et développement destinés aux organismesd'action communautaire autonome ;• regroupements nationaux reconnus à titre d'organismes de représentationpar le Ministère […] » (MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT, 2005).
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3. BREFS PORTRAITS DES ORGANISMES SOUTENUS PAR LE PROGRAMME D'ACTION COMMUNAUTAIRE SUR LE TERRAIN DE L'ÉDUCATION EN 2003-2004  
En 2003-2004, il y avait 160 organismes soutenus par le PACTE au ministère de l'Éduca-tion. Une très grande majorité d'entre eux, soit 81,3 %, étaient des groupes d'alphabéti-sation (130 organismes), 7,5 % des organismes de lutte au décrochage scolaire (12), 6,3% des groupes de formation continue auprès des organismes (10), 3,1 % des écoles dela rue (5) alors que 1,9 % étaient des regroupements d'organismes (3). 
Figure 3.1 Répartition des organismes soutenus par le PACTE en 2003-2004selon le secteur d'intervention

Le montant total du soutien à la mission globale versé à ces organismes était de12 499 279 $ en 2003-2004. Ce montant correspond à 2,1 % du soutien financiergouvernemental total accordé à l'action communautaire en 2003-2004 1. Le soutienmoyen versé aux organismes du PACTE était de 78 612 $ alors que la médiane était de75 890 $ en 2003-2004 2.

Les organismes soutenus par le Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation (PACTE) Portraits des secteurs d'intervention en 2003-2004 et typologie des courants de pratiquesRésumé du rapport de recherche déposé au ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport

5
1 Le financement total accordé à l'action communautaire en 2003-2004 était de 587 120 787 $ (SACA, 2005).2 Une grande différence entre la moyenne et la médiane indique des écarts importants entre les données. Lorsque de tels écarts sontobservés, la médiane peut être considérée comme un meilleur indicateur de la tendance centrale.



3.1 LES GROUPES D'ALPHABÉTISATION EN 2003-2004
Faits saillants concernant ...les données générales• La très grande majorité des organismes soutenus par le PACTE étaient des groupesd'alphabétisation : 130 sur 160 organismes. • Les premiers ont été incorporés à la fin des années 1960 mais la plus grande partied'entre eux (88,6 %) l'ont été entre 1980 et 1996 3.• Les groupes d'alphabétisation étaient présents dans les 17 régions administrativesdu Québec. • Près de la moitié des groupes d'alphabétisation (47,7 %) intervenaient dans degrands centres urbains et leurs périphéries alors que 52,3 % accomplissaient leur travail dans des localités plus petites et éloignées des grands centres 4.

les pratiques• Les groupes d'alphabétisation rejoignent des personnes vivant des situations variées :adultes jeunes et moins jeunes, parents et personnes seules, personnes issues de différentes communautés ethnoculturelles, travailleuses et travailleurs, personnes à laretraite ou sans emploi, etc. Bon nombre de ces personnes sont à faible revenu.Certaines d'entre elles vivent des situations particulières : problèmes de santémentale, limitations physiques ou intellectuelles, etc.• Les activités d'alphabétisation prennent des formes variées selon la culture organisa-tionnelle du groupe, les caractéristiques et les besoins des personnes rejointes, lemilieu dans lequel ces activités se réalisent ainsi que les ressources financièresdisponibles. Par exemple, la plupart des organismes offrent des activités d'alphabéti-sation en groupe mais quelques-uns privilégient la formule d'un tutorat entre un-ebénévole et un-e apprenant-e, alors que quelques-uns offrent des servicesd'alphabétisation en anglais, en créole ou en Langage des signes du Québec (LSQ).  • L'action des groupes d'alphabétisation ne se limite généralement pas aux activitésd'apprentissage de la lecture et de l'écriture : on y retrouve aussi des activités desoutien à la vie associative et démocratique, de concertation avec le milieu, dedéfense des droits, de prévention et d'alphabétisation familiale, des projetscommunautaires, etc. Cette diversité témoigne de l'enracinement des groupesd'alphabétisation dans leur milieu et d'une approche qui cherche à prendre encompte toutes les dimensions de la vie des personnes.
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3 L'année d'incorporation légale d'un organisme ne correspond pas nécessairement au démarrage de ses activités ni à son accrédita-tion au ministère de l'Éducation. Ces deux événements peuvent survenir quelques mois ou quelques années plus tard.4 Les organismes situés à l'intérieur des limites des 9 villes de plus de 100 000 habitant-es (Gatineau, Laval, Montréal, Longueuil,Sherbrooke, Trois-Rivières, Québec, Lévis et Saguenay) et des communautés métropolitaines de Montréal et de Québec ont étéidentifiés comme appartenant ou intervenant dans de grands centres urbains et leurs périphéries. Les données proviennent du min-istère des Affaires municipales et des Régions, pour l'année 2005.



Figure 3.2 Compilation des activités réalisées par les groupes d'alphabétisationsoutenus par le PACTE en 2003-2004
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les ressources humaines et financières• 13,1 % des groupes d'alphabétisation avaient un double rattachement ministériel en2003-2004 5.• Soutien versé par le PACTE : moyenne de 82 911 $ et médiane de 80 890 $.• Revenu annuel total : moyenne de 167 225 $ et médiane de 123 131 $.• P ro p o rtion du PACTE sur le reve nu annuel total : moyenne de 64,5 % et médiane de 69 , 2 % .• Il y avait l'équivalent d'une moyenne de 2,6 et d'une médiane de 2,0 postes réguliersdans les groupes d'alphabétisation en 2002-2003 6 .
Figue 3.3 Répartition des groupes d'alphabétisation selon le montant reçu duPACTE en 2003-2004
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5 La présence d'un double rattachement ministériel signifie que la mission globale d'un organisme est soutenue financièrement à lafois par le MEQ et par un autre ministère.6 Le nombre de postes réguliers a été estimé à partir des heures de travail effectuées en 2002-2003 par les travailleuses ettravailleurs réguliers en les ramenant sur une base de 35 heures par semaines et de 52 semaines par année. Cependant, les modesd'organisation des équipes de travail dans les organismes ne correspondent pas nécessairement à ce modèle et la taille des équipesde travail fluctue régulièrement selon le financement disponible.



Figue 3.4 Répartition des groupes d'alphabétisation selon le revenu annueltotal en 2003-2004
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3.2 LES ORGANISMES DE LUTTE AU DÉCROCHAGE SCOLAIRE EN 2003-2004 
Faits saillants concernant ...les données générales• Il y avait 12 organismes de lutte au décrochage scolaire soutenus par le PACTE.• Les premiers ont été incorporés au début des années 1980 mais la plus grande partied'entre eux (7 organismes) l'ont été entre 1991 et 1997 7.• L'accréditation de ces groupes par le MEQ est récente : les premiers organismes l'ontété en 2001-2002.• Les organismes de lutte au décrochage scolaire étaient présents dans cinq régionsadministratives du Québec. Les deux-tiers d'entre eux étaient situés à Montréal.• Tous ces org a n i s m es inte r venaient dans de grands centres urbains et leurs périphéries 8.

les pratiques• Les organismes de lutte au décrochage offrent des activités à une population allantde la petite enfance jusqu'aux jeunes adultes. Plusieurs de ces personnes sontréférées par des intervenant-es des milieux scolaires et sociaux. • L'approche adoptée par les organismes de lutte au décrochage scolaire est globale etcherche à prendre en compte toutes les dimensions de la vie des personnes. • Les jeunes bénéficient de services de soutien éducatif en milieu scolaire ou en milieucommunautaire : aide aux devoirs et leçons, enseignement des matières de base,approche alternative de scolarisation, ateliers sur la motivation scolaire et lesméthodes de travail, etc. Ces activités sont généralement accompagnées de soutienpsychosocial et d'activités sociales, éducatives, culturelles et sportives.• Les organismes offrent également différentes formes de soutien aux parents. Certainsd’entre eux ont développé des activités de sensibilisation dans le milieu, de préven-tion, d'hébergement, d'aide matérielle, de développement de l'employabilité ou d'insertion à l'emploi. 
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7 Voir note 3.8 Voir note 4.



Figure 3.5 Compilation des activités réalisées par les organismes de lutte audécrochage scolaire soutenus par le PACTE en 2003-2004
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les ressources humaines et financières• Le tiers de ces org a n i s m es avaient un double rattachement ministé r i e l en 2003-2004 9.• Soutien versé par le PACTE : moyenne de 42 166 $ et médiane de 50 000 $.• Revenu annuel total : moyenne de 318 658 $ et médiane de 255 837 $.• Proportion du PACTE sur le revenu annuel total : moyenne de 20,2 % et médiane de16,5 %.• Il y avait l'équivalent d'une moyenne de 5,6 et d'une médiane de 4,1 postes réguliersdans les organismes de lutte au décrochage scolaire en 2002-2003 10.
Figure 3.6 Répartition des organismes de lutte au décrochage scolaire selon lemontant reçu du PACTE en 2003-2004
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9 Voir note 5.10 Voir note 6.



Figure 3.7 Répartition des organismes de lutte au décrochage scolaire selon lerevenu annuel total en 2003-2004
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3.3 LES GROUPES DE FORMATION CONTINUE AUPRÈS DES ORGANISMES EN 2003-2004
Faits saillants concernant ...les données générales• Il y avait 10 groupes de formation continue auprès des organismes soutenus par le PACTE. • Les premiers organismes de ce secteur ont été incorporés en 1975. Une majorité deces organismes (7/10) avaient obtenu leur incorporation avant 1990 11.• Les groupes de formation continue étaient présents dans les régions administrativesde Montréal (7 groupes), de la Mauricie (1 groupe), de Lanaudière (1 groupe) etde l'Abitibi-Témiscamingue (1 groupe).• Huit de ces groupes intervenaient dans de grands centres urbains et leurs périphériesalors que deux accomplissaient leur travail dans des localités plus petites et éloignéesdes grands centres 12.• Six de ces groupes avaient une action à portée nationale alors que quatre d'entre euxavaient une action à portée régionale. 

les pratiques• Les groupes de formation continue réalisent surtout des activités visant la formationet le perfectionnement des bénévoles, des militant-es, des membres des conseilsd'administration et des travailleuses et travailleurs des organismes communautaires.Certains d’entre eux réalisent également des activités qui s'adressent à la populationen général. • Ces activités prennent des formes variées : session de formation, colloque, conférence, publication de documents, animation de groupes de travail, accompagne-ment des organismes, etc. Quelques-uns de ces groupes poursuivent également desactivités de recherche. • Certains d'entre eux se distinguent par une offre de service très spécifique : centrede documentation, soutien à l'implantation des nouvelles technologies, laboratoireinformatique, formation en audio-visuel, services de psychothérapie, programme d'insertion à l'emploi, etc.• À travers leurs activités, les groupes de formation continue auprès des organismesabordent des thématiques et des enjeux diversifiés et souvent fondamentaux pour ledéveloppement des pratiques des organismes et l'amélioration des conditions de viedes populations : les lois sociales, la pauvreté, les droits sociaux et politiques, la condition des femmes, les médias, la fiscalité, la démocratie, la mondialisation, lefonctionnement des organismes communautaires, les pratiques d'éducation populaire,les pratiques démocratiques, les nouvelles technologies, l'éducation des adultes... 
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11 Voir note 3.12 Voir note 4.



Figure 3.8 Compilation des activités réalisées par les groupes de formation continue auprès des organismes soutenus par le PACTE en 2003-2004
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les ressources financières et humaines• Aucun de ces org a n i s m es n'avait un double rattachement ministériel en 20 03 - 20 04 13.• Soutien versé par le PACTE : moyenne de 69 612 $ et médiane de 55 890 $.• Revenu annuel total : moyenne de 696 292 $ et médiane de 390 466 $.• P ro p o rtion du PACTE sur le reve nu annuel total : moyenne de 26,5 % et médiane de 17, 5 % .• Il y avait l'équivalent d'une moyenne de 7,4 et d'une médiane de 3,9 postes réguliersdans les groupes de formation continue en 2002-2003 14.
Figure 3.9 Répartition des groupes de formation continue selon le montant reçudu PACTE en 2003-2004
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Figure 3.10 Répartition des groupes de formation continue selon le revenuannuel total en 2003-2004
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3.4 LES ÉCOLES DE LA RUE EN 2003-2004
Faits saillants concernant ...les données générales• Il y avait cinq écoles de la rue soutenues par le PACTE.• Ces organismes ont tous été incorporés entre 1983 et 199815.• L'accréditation de ces groupes par le MEQ est récente : les premiers organismes l'ontété en 2002-2003.• Les écoles de la rue étaient présentes dans quatre régions administratives duQuébec : la Capitale-Nationale, Montréal, la Montérégie et le Centre-du-Québec.  • Quatre d'entre elles intervenaient dans de grands centres urbains et leurs périphériesalors qu'une seule accomplissait son travail dans quelques petites localités éloignéesdes grands centres 16.

les pratiques• Les écoles de la rue offrent un milieu où des jeunes de 16 à 25 ans peuvent acquérirune formation académique : formation de niveau secondaire, rafraîchissement scolaire, obtention de l'équivalence de secondaire V, alphabétisation. • La formation académique est assurée par le personnel des commissions scolairesdans les locaux de l'organisme mais l'accueil, l'encadrement et le suivi sont assuméspar les travailleuses et travailleurs des écoles de la rue. • Cette formation académique est accompagnée d'un suivi psychosocial. Ces orga-nismes offrent différents services et activités aux jeunes rejoints : services d'écoute,de support et de référence, services de pre m i è re ligne (travail de rue), activités des e n s i b i l i s ation et de prévention (toxicomanie, pro s t i t u t i o n, taxage, racisme, etc.), services de dépannage alimentaire et vestimentaire, espaces de rencontres et d'acti-vités pour les jeunes, services de suivi au logement, services juridiques, cours de for-mation technique, ateliers de croissance personnelle, services d'orientation scolaire etactivités d'insertion à l'emploi, formations informatiques et possibilité de concevoir et réaliser différents projets dans le milieu (artistique, social, etc.).
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Figure 3.11 Compilation des activités réalisées par les écoles de la rue soutenuespar le PACTE en 2003-2004
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les ressources financières et humaines• Deux écoles de la rue avaient un seul port d'attache alors que les trois autres possé-daient un double rattachement ministériel en 2003-2004 17.• Soutien versé par le PACTE : moyenne de 50 534 $ et médiane de 50 000 $.• Revenu annuel total : moyenne de 524 690 $ et médiane de 260 342 $.• Proportion du PACTE sur le revenu annuel total : moyenne de 32,6 % et médiane de17,6 %.• Il y avait l'équivalent d'une moyenne de 11,6 et d'une médiane de 10,2 postesréguliers dans les écoles de la rue en 2002-2003 18.
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3.5 LES REGROUPEMENTS D'ORGANISMES EN 2003-2004
Faits saillants concernant ...les données générales• Il y avait trois regroupements d'organismes soutenus par le PACTE. • Deux d'entre eux regroupaient des groupes d'alphabétisation et le troisième, desorganismes de lutte au décrochage scolaire. • Le Regroupement des groupes populaires en alphabétisation du Québec (RGPAQ) aété fondé en 1982. Le regroupement des groupes anglophones en alphabétisationexistait depuis 1982, mais a pris, en 1995, la forme qu’on lui connaît aujourd’hui : leLaubach Literacy Canada-Quebec/Literacy Volunteers of Quebec. En 2003, leRegroupement des organismes communautaires d'intervention auprès des jeunesdécrocheurs scolaires potentiels ou réels de l'île de Montréal (ROCIDEC) est devenule Regroupement des organismes communautaires québécois de lutte au décrochage(ROCQLD) et a élargi ainsi son niveau de représentation à l'échelle du Québec 19.• Ces trois regroupements interviennent au niveau national. • Aucun des regroupements d'organismes n'avait un double rattachement ministériel en2003-2004 20.

les pratiques• Les organismes de ce secteur d'intervention réalisent un large éventail d'activités :concertation avec le milieu, représentation et analyse politique, édition et publica-tion, formation et soutien aux groupes membres, recherche et amélioration despratiques, défense des droits, sensibilisation, organisation d'activités publiques oud'échanges, activités de formation et d'échanges pour les personnes qui participentaux activités des organismes membres, etc.
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Figure 3.12 Compilation des activités réalisées par les regroupementsd'organismes soutenus par le PACTE en 2003-2004
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4. VERS UNE TYPOLOGIE DES COURANTS DE PRATIQUES
L'analyse typologique est un outil théorique qui permet de mieux appréhender une réalité sociale complexe en la présentant sous une forme simplifiée et schématisée. Latypologie des courants de pratiques proposée ici s'appuie sur le sens que les acteursaccordent à leurs actions, l'analyse qu'ils font du problème ainsi que la perspectived'action qu'ils adoptent. Nous avons distingué trois courants de pratiques : l'aide, latransformation des rapports sociaux et l'intégration sociale qui offrent chacun, à leurfaçon, une manière d'actualiser le droit à l'éducation pour toutes les personnes qui composent la société québécoise 21.Comme toute typologie, celle-ci constitue une représentation théorique du réel et nonpas la réalité elle-même et c'est pourquoi, aucun des organismes soutenus par le PACTEne s'inscrit tout à fait dans l'un ou l'autre des courants de pratiques identifiés par cetterecherche. Les organismes sont généralement influencés par plus d'un courant de pra-tiques et les orientations qui guident leurs actions ne sont pas définitives : les pratiquesse transforment tout au long du développement d'un organisme. L'objectif de cetexercice n'est pas de classer les organismes mais de mieux saisir les logiques à l'œuvreafin « de mieux comprendre les comportements et les discours observés » (SCHNAPPER,1999 : 113). Les groupes de formation continue auprès des organismes ainsi que lesregroupements d'organismes auront peut-être un peu plus de difficulté à se retrouverdans la typologie proposée puisqu'elle a été élaborée à partir des pratiques d'organismesqui, en grande majorité, interviennent directement auprès des populations alors queceux-là offrent surtout leurs services aux travailleuses, travailleurs et bénévolesdes organismes. 
Le courant de pratiques caractérisé par l'aideLe courant de pratiques associé à l'aide pointe principalement les malchances et pro-blèmes personnels pour expliquer les difficultés vécues par les individus pendant leurparcours scolaire. Des troubles d'apprentissage, des problèmes familiaux ou de consom-mation, par exemple, ont occasionné des retards ou des abandons scolaires. La démarcheéducative proposée vise l'acquisition de c o n n a i s s a n c es et d'habiletés qui permett ront auxp e rs o n n es d'êt re plus auto n o m es dans leur vie quot i d i e n n e et de retrouver leur dignité :être capable de se louer un logement, de gérer son budget, de comprendre des recom-mandations médicales, suivre les règles et les normes sociales, etc. On parle alors d'uneéducation à visée « fonctionnelle ». Ce courant de pratiques positionne rarement sonaction en fonction des interventions institutionnelles. L'une des contributions marquantes de ce courant de pratiques est sa capacité à rejoindre des personnes trèsmarginalisées, là où elles vivent, pour leur offrir des services précis qui prennent encompte leurs préoccupations immédiates.
21 Cette typologie a été inspirée par trois concepts que nous avions identifés au départ : les traditions et dimensions de l'action commu-nautaire (DUVAL et al., 2005), les univers symboliques des organismes communautaires (BELLEAU, 1999) ainsi que les types de pratiques (HAVARD DUCLOS et NICOURD, 2005). 
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Le courant de pratiques caractérisé par la transformation des rapports sociauxCe courant de pratiques s'appuie sur la conviction que ce sont surtout les inégalités derevenus et la pauvreté de même que leurs effets sur l'ensemble de la structure sociale quisont à la source des inégalités en matière d'éducation. Les pratiques visent alors unetransformation des rapports sociaux vers une société plus égalitaire et la reconnaissancedes droits sociaux et politiques des personnes. Le processus d'apprentissage est dans cecas investi d'une double fonction : non seulement vise-t-il l'acquisition des codes, maiségalement l'appropriation d'un plus grand pouvoir sur sa vie et son environnement. Laréflexion sur les questions sociales, politiques, économiques et culturelles qui influencentla vie quotidienne des individus est intégrée aux apprentissages : faire des liens entre laréalité des uns et des autres, chercher à identifier les causes des problèmes, développerson sens critique, etc. Favoriser la participation sociale est aussi au nombre des objectifséducatifs : devenir capable de prendre la parole et de donner son opinion, de question-ner une représentante ou représentant politique, de participer à une structure démo-cratique ou à une action collective, etc. Ce courant de pratiques a développé une visioncritique de l'intervention institutionnelle en matière d'éducation. C'est pourquoi, l'une deses contributions majeures est sans doute d'avoir déployé une action à double portée :améliorer les conditions de vie des personnes tout en contribuant à une certaine démocratisation de l'éducation et de la société. Développer un discours critique etfaciliter l'exercice de la citoyenneté aux personnes impliquées dans les organismessemblent les moyens privilégiés pour concourir à cette démocratisation.
Le courant de pratiques caractérisé par l'intégration socialeIdentifiant que certaines personnes ne réussissent pas à s'intégrer et à suivre le parcoursscolaire régulier à la suite de difficultés familiales et sociales, ce courant de pratiquescherche à favoriser leur intégration sociale et professionnelle et à leur permettre de pren-dre leur place dans la société. Les apprentissages sont alors orientés vers l'acquisition decompétences et d'habiletés personnelles de même que vers le développement d'une plusgrande estime et affirmation personnelles. Ces acquisitions se déclinent souvent ainsi :développer une discipline personnelle et une méthode de travail, découvrir ses passionset ses intérêts, déterminer ses choix de vie et les mettre en œuvre, etc. Se définissantcomme complémentaire aux interventions institutionnelles en suppléant aux « ratées » dusystème, l'une des contributions marquantes de ce courant de pratiques est probable-ment sa préoccupation à nommer et à systématiser les pratiques d'intervention au fur età mesure qu'elles se développent. En effet, la place privilégiée accordée au travail en concertation exige, de la part des organismes influencés par ce courant, qu'ils dévelop-pent un discours qui clarifie constamment le bien-fondé des interventions mises del'avant et expérimentées.
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Tableau 4.1 Typologie des courants de pratiques
Aide Transformation desrapports sociaux Intégration socialeFONDEMENTS DE L'ACTIONLes problèmes relèvent de malchances etde difficultés personnelles. Les problèmes relèvent d'inégalités structurelleset sociales. Les problèmes relèvent dedifficultés familialeset sociales.

Réparer les malchances, combler les manques. Favoriser une plus grandejustice sociale etl'avancement des droitssociaux et politiques. Favoriser l'intégration sociale et professionnelle.
En dehors des interventionsinstitutionnelles En critique des institutions En complémentaritéaux institutionsEXPRESSION DE LA MISSION ÉDUCATIVEApprendre pour être plusautonome et retrouver sa dignité. Apprendre pour acquérir dupouvoir sur sa vie et son environnement. Apprendre pour prendresa place dans la société.
Les apprentissages sont ori-entés vers la réponse auxbesoins liés à la vie quotidienne des individus.

Les apprentissages se font àtravers la prise en comptedes enjeux sociaux, politiques, économiques etculturels et une plus grandeparticipation sociale. 
Les apprentissagessont orientés versle développement des compétenceset habiletés personnelles, l'estime et l'affirmation de soi.Aide directe en réponse aux besoins immédiatsdes personnes Éducation populaire etaction collective Intervention sociale, intervention psychosociale et concertationVOCABULAIRE ASSOCIÉ

AideCompassionBénévolesPersonnes démuniesConfiance en soi et dignité
Éducation populaireCitoyennetéParticipationConscientisationDémocratieEmpowerment collectifLutte à la pauvreté

PréventionRéduction des risquesIntégrationResponsabilisationPrise en charge etautonomie personnelleEmpowerment individuelEstime de soi
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5. DIVERSITÉ, INNOVATION, SPÉCIFICITÉ, COMPLÉMENTARITÉ
Cette recherche a pour objectif de faire ressortir la diversité, l'innovation, la spécificité etla complémentarité des pratiques des organismes soutenus par le PACTE. En se basantsur les portraits des secteurs d'intervention et la typologie des courants de pratiquesdégagés dans les chapitres précédents, nous illustrerons très brièvement chacun de ceséléments mais auparavant, nous ferons ressortir les caractéristiques communes auxorganismes communautaires oeuvrant en éducation. En fin de parcours, nous aurons misen lumière les forces de leurs pratiques d'intervention ainsi que les zones de vulnérabilitédes organismes concernés.
Caractéristiques communesNonobstant leur appartenance à un secteur d'intervention spécifique, les organismescommunautaires dont il est question ici ont plusieurs traits communs qu’ils partagentaussi avec l'ensemble du mouvement communautaire dont ils sont partie prenante : l'enracinement dans le milieu, la visée de transformation sociale, l'adoption d'uneapproche globale prenant en compte toutes les dimensions de la vie des personnes, ledéveloppement d'une vie associative et démocratique accordant une place importanteaux personnes qui fréquentent les organismes. De plus, ils ont généralement une volontéde préserver leur autonomie et leur indépendance d’action. Bien entendu, ces caractéris-tiques communes ne sont pas toutes portées selon la même intensité d’un organisme àl’autre. Ceci dit, les organismes communautaires qui ont une implication spécifique enéducation ont en commun une caractéristique supplémentaire. Peu importe le secteurdans lequel ils interviennent, ils partagent une vision de l'éducation fondée sur le droit àl'éducation pour toutes et tous même s'ils l'actualisent différemment.  
Diversité des pratiquesBien que les organismes communautaires oeuvrant sur le terrain de l'éducation etsoutenus par le PACTE possèdent des caractéristiques communes, leurs pratiques n'endemeurent pas moins diversifiées et ce, à plusieurs points de vue. Cette diversité se manifeste dans toutes les dimensions d'un organisme ce qui, par exemple, expliquepourquoi on ne fait pas de l'alphabétisation ou de la lutte au décrochage scolaire de lamême façon d'un organisme à un autre, d'un quartier à un autre ou d'une municipalitéà une autre.Leurs milieux d'intervention sont différents et le profil des personnes rejointes également.Ils sont actifs dans plusieurs champs de l'organisation sociale (développement local,santé et services sociaux, logement social, accès à l'emploi, démocratisation du processusélectoral, etc.) et actualisent ainsi différement l'approche globale dont ils se réclament.Ils ont également développé différentes façons d'organiser leur vie associative et démo-cratique et d'impliquer les personnes qui participent aux activités. Ce ne sont là quequelques exemples de la diversité de leurs pratiques. 

Les organismes soutenus par le Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation (PACTE) Portraits des secteurs d'intervention en 2003-2004 et typologie des courants de pratiquesRésumé du rapport de recherche déposé au ministère de l'éducation, du loisir et du sport



Les organismes soutenus par le Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation (PACTE) Portraits des secteurs d'intervention en 2003-2004 et typologie des courants de pratiquesRésumé du rapport de recherche déposé au ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport

28

Innovation L'action communautaire autonome est généralement reconnue pour sa très grandecapacité d'innovation. Soutenant que « les organismes communautaires ont été deséclaireurs », Lorraine Guay nous rappelle qu'ils « ont développé une multitude d'initiativessouvent très novatrices, originales, osées, pour répondre autrement à des besoinsanciens ou nouveaux » (1999 : 85).Les trois groupes de discussions que nous avons réalisés sur le thème de l'innovationdans le cadre de cette recherche, de même que les entrevues avec des personnes-clé, ontdonné à entendre de nombreux exemples de la capacité d'innover des organismescommunautaires appartenant à l'un ou l'autre des secteurs. Ces discussions ont soulignécombien la capacité à renouveler leurs pratiques ne repose pas nécessairement sur lamise en place de nouvelles approches ou de nouveaux projets, mais plutôt, sur la capa-cité à identifier les problèmes et les besoins de la communauté et à y répondre d'unefaçon souple et globale. C'est pourquoi, les organismes communautaires refusent caté-goriquement d'enfermer cette capacité dans le concept de « projet novateur » prévalantdans bon nombre de programmes de subventions depuis maintenant deux décennies :l'innovation est une qualité intrinsèque des pratiques de l'action communautaireautonome.
On ne part pas avec l'objectif qu'on fait de l'innovation. Onpart des gens et on regarde avec eux des solutions quirépondraient à leurs besoins. C'est réducteur de parler deprojet novateur comme on le fait dans les programmes desubventions alors qu'on est toujours dans un processusd'innovation (Groupe de discussion du 2 décembre 2005).

Spécificité de chaque secteurLes pratiques mises de l'avant par les organismes communautaires se distinguent decelles généralement déployées par les acteurs du milieu traditionnel de l'éducation. Cesorganismes communautaires font de l'éducation informelle, c'est-à-dire une éducation quiuse de stratégies diverses en réponse aux multiples manières d'apprendre, une éducationqui est offerte dans des cadres physiques inhabituels et dont les objectifs dépassent defaçon générale le rehaussement du niveau de scolarité. Ce sont là des façons de faire quiles distinguent du milieu éducatif institutionnel.Par ailleurs, chaque secteur est spécifique par rapport aux autres. Cela ressort clairementdans le discours que tiennent les organismes sur leur raison d'être. En effet, l'analyse dece discours a permis, dans le chapitre sur les portraits des secteurs, de mettre en lumièreune portion de mission commune à tous les organismes d'un même secteur. C'est là,nous semble-t-il, qu'il faut chercher le spécifique à chaque secteur.
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Complémentarité des pratiquesDans une même communauté, il est possible d'observer la complémentarité des orga-nismes à bien des égards, dans les objectifs spécifiques visés, dans les activités offertes,dans les résultats attendus, dans les approches pédagogiques utilisées… Bref, lesorganismes communautaires semblent complémentaires entre eux tant par leurs missionssingulières que par leur « manière de faire » qui permet de rejoindre des groupessociaux différents.Ceci dit, ce qui motive l'action de chaque groupe est d'abord de contribuer à répondreaux besoins des personnes. Et ces derniers sont tellement vastes que la préoccupationde complémentarité inter-organismes intervient rarement dans la mise sur pied desorganismes et dans la détermination de leurs objectifs sauf, par exemple, en ce qui concerne les organismes nés de l'intervention directe d'une table de concertation.Lorsque les ressources financières le permettent, la diversité des pratiques, adoptée parles organismes communautaires, instaure une complémentarité des actions réalisées dansles différents milieux. Mais c’est la proximité avec le milieu et non pas une programmationdéterminée par l’extérieur qui permet cette complémentarité.
En guise de conclusionComme nous l'avons vu précédemment, les organismes communautaires soutenus par lePACTE ont développé des pratiques diversifiées et originales afin de répondre auxbesoins des populations et améliorer leurs conditions de vie. Pour favoriser la consolidation et le développement de ces pratiques, encore faut-il queces organismes disposent de la marge de manœuvre nécessaire pour s'arrêter, prendre letemps de réfléchir à leurs pratiques et échanger avec d'autres organismes.  À ce niveau, lasituation est toujours préoccupante pour un grand nombre des organismes soutenus parle PACTE : 85,7 % des organismes non-nationaux, ayant un seul port d'attache etsoutenus par le PACTE en 2003-2004, recevaient un soutien à la mission globaleinférieur au seuil plancher de consolidation (100 000 $) et 96,0 % d'entre eux, recevaient un soutien à la mission globale inférieur au seuil plancher de développement( 125 000 $) re c o m m a n d és par le Comité aviseur de l'action commu n a u ta i re autonome 22.De plus, les équipes de travail de bon nombre de ces organismes étaient réduitesau minimum : 
• 71,2 % des équipes de travail des org a n i s m es soute nus par le PACTE étaient c o m p o s é es de l'équiva l e n t de 2 postes réguliers et moins;• et 88,5 % étaient composées de l'équivalent de 5 postes et moins en 2002-2003 23.
22 Les seuils planchers établis par le Comité aviseur de l'action communautaire autonome en 2003 sont le résultat d'une démarche dediscussion et de réflexion impliquant les représentant-es des différents secteurs de l'action communautaire autonome. Les seuilsplanchers représentent les besoins exprimés pour le financement gouvernemental en appui à la mission globale des groupes et nonpas le financement total de ceux-ci. Ces seuils planchers n'ont pas été indexés depuis leur adoption.23 Ces estimations ont été réalisées à partir des données fournies par les organismes au MEQ sur la base d'une semaine de travail de35 heures par semaine et 52 semaines par année.



Un soutien à la mission globale insuffisant combiné à des équipes de travail réduites etdes conditions de travail précaires maintiennent les organismes dans une situation d'instabilité qui nuit au développement et au renouvellement des pratiques 24. Les orga-nismes consacrent beaucoup trop de temps à la recherche de fonds et à l'administrationde projets. La nécessité de recourir aux projets afin de boucler le budget devientd'ailleurs rapidement un problème : 
[…] pour continuer à offrir des activités et des services, la plupart desorganismes sont contraints de s'engager dans de nouveaux projets sanspouvoir véritablement consolider leur base en investissant dans leursressources humaines (STATISTIQUES CANADA, 2004 cité dans CENTRE DEFORMATION POPULAIRE et RELAIS-FEMMES, 2005).

Des travailleuses et travailleurs expérimentés quittent les organismes afin d'améliorer leursconditions de travail provoquant ainsi une perte d'expertise au sein de ces derniers. Il esttoujours étonnant de constater à quel point des organismes, avec de petites équipes detravail, le plus souvent insuffisamment financés réalisent une somme de travail quiaméliore sensiblement la qualité de vie des personnes qu'ils accueillent tout en contribuant au renouvellement des pratiques éducatives de la société. On oublie tropsouvent que cela se fait aux dépens des conditions de travail et de la santé despersonnes qui composent ces équipes.
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24 Plus de 80 % des employé-es du communautaire ont un salaire inférieur à 20 $ de l'heure et le salaire horaire moyen est légère-ment supérieur à 15 $ (CENTRE DE FORMATION POPULAIRE et RELAIS-FEMMES, 2005: 41). 
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6. RECOMMANDATIONS
Note : Les recommandations faites ici portent sur des réalités communes àl'ensemble des organismes communautaires actifs dans le champ de l'éducationet ne disposent pas des revendications portées par chacun des secteurs. La recherche montrant que le développement des pratiques des organismesnécessite un meilleur soutien, les recommandations que nous portons à l'attention du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport y ont trait.

La recherche dévoile que les organismes communautaires actifs dans le champ de l'édu-cation forment un réseau riche d'une grande diversité de pratiques et faisant preuved'une capacité à les renouveler dans le but de s'adapter à l'évolution des besoins perçuedans la communauté.Conséquences de la situation financière précaire des organismes, certains obstaclesnuisent cependant à la consolidation et au développement des pratiques :• une somme démesurée d'énergies doit être investie dans la recherche de financementréduisant d'autant le temps consacré à l'élaboration et à la mise en œuvre d'activités;• le financement par projet, doublé du contexte d'un financement de base insuffisant,oblige les groupes à créer, année après année, de nouveaux projets auxquels il seradifficile de donner suite; ce type de financement est impropre à assurer la pérennitédes organismes et les place dans un rapport de compétition qui nuit aux échangessur les pratiques de même qu'à la circulation des connaissances et des expertises;• l'existence d'équipes de travail réduites au minimum qui, en plus de provoquer roule-ment de personnel et épuisement des travailleuses et des travailleurs, engendre uneperte d'expertise constante.
Pour lever ces obstacles, nous recommandons :

Que le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sportprenne acte du rôle central joué par ce réseau dans lebut de rendre effectif le droit à l'éducation pour touteset tous sur le territoire québécois. Concrètement, lesdeux actions suivantes doivent être rapidement misesen branle, constituant les premières étapes d'uneamélioration sensible du soutien apporté aux orga-nismes et au développement de leurs pratiques :
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1 Le rehaussement du financement en soutien à la mission globale et la mise enplace d'une indexation annuelle de ce financement. Pour déterminer lerehaussement adéquat du financement, le ministère doit faire ce travail en concertation avec les regroupements et les organismes concernés, respecter les seuils planchers définis par le Comité aviseur de l'action communautaireautonome et les ajuster au coût de la vie.
Un rehaussement du soutien à la mission globale permettrait de mettre fin à la courseeffrénée au financement par projet imposée aux organismes pour le développement deleurs pratiques d'autant que ce type de financement ne tient pas compte du caractèrelong terme propre au travail de fond exécuté par les organismes. Ce type de financement,qu'il appuie des projets dits novateurs ou autres, recèle un caractère contreproductifnotamment parce qu'il entraîne, à chaque fin de projet, une perte d'expertise liée audépart des personnes qui avaient été embauchées pour le réaliser.Un financement en soutien à la mission globale suffisant apporterait des conditionsfavorables à la consolidation, au développement et au renouvellement des pratiquespertinentes aux besoins des personnes rejointes par les organismes mais aussi desconditions plus favorables aux équipes qui travaillent dans les organismes :• des équipes de travail de taille suffisante;• des conditions de travail décentes notamment pour contrecarrer la pénurie de personnel appréhendée;• des conditions d'apprentissage plus favorables (les groupes mieux financés offrentdes périodes d'ouverture plus larges);• la formation continue des travailleuses et des travailleurs assurée;• le développement de réseaux permettant des échanges de savoirs et d'expertises…
2 La mise sur pied d'un fonds destiné à la recherche, à la formation et au trans-fert des connaissances à l'intention des organismes communautaires oeuvrantsur le terrain de l'éducation, lequel soutiendrait la systématisation des pratiquessignificatives réalisées par les groupes et en assurerait la diffusion. Ici aussi, ilconviendrait d'associer les groupes à la mise en place et au suivi du fonds. Cecidit, les modalités devraient être souples notamment en ce qui concerne la duréeet l'importance des projets afin que tous les groupes quelque soit leur taille etleur évolution puissent se prévaloir de ce fonds.
La mise sur pied d’un tel fonds permettrait aux organismes de :• peaufiner leurs pratiques originales et porteuses;• les systématiser;• les faire connaître aux autres organismes et à l'ensemble de la communauté. 



Les nouvelles conditions réunies grâce à un financement adéquat contribueraient à l'avancement et au déploiement de pratiques originales en ce sens qu'elles permettraientaux groupes de questionner librement leurs pratiques, de faire connaître leurs expertiseset d'échanger entre eux leurs connaissances favorisant ainsi l'émergence de nouveauxsavoirs dans le champ de l'éducation.
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ANNEXE ISOUTIEN FINANCIER VERSÉ AUX ORGANISMES D'ACTION COMMUNAUTAIREAUTONOME DE 2001-2002 À 2005-2006 PAR LE MINISTÈRE DE L'ÉDUCATIONDANS LE CADRE DES PROGRAMMES PSAPA, PSEPA ET PACTE
• En 2001-2002 et 2002-2003, les sommes versées l'ont été dans le cadre duProgramme de soutien à l'alphabétisation populaire autonome (PSAPA) et duProgramme de soutien à l'éducation populaire autonome (PSEPA) alors qu'à partir de2003-2004, les sommes versées l'ont été dans le cadre du Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducation (PACTE). • Les données des années 2001-2002 et 2002-2003 ne tiennent compte que desgroupes relevant des cinq secteurs d'intervention qui sont demeurés au MEQ à lasuite du transfert d'organismes effectué en 2002-2003. • Le soutien financier comprend les sommes récurrentes et non-récurrentes versées auxorganismes. 
Tableau A Soutien financier versé aux groupes d'alphabétisation de 2001-2002 à 2005-2006par le ministère de l'Éducation (PSAPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 127 8 891 846 $ 70 015 $ 65 000 $2002-2003 130 9 785 662 $ 75 274 $ 75 000 $2003-2004 129 10 695 558 $ 82 911 $ 80 890 $2004-2005 130 10 640 073 $ 81 847 $ 75 232 $2005-2006 129 10 666 968 $ 82 690 $ 79 324 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006.Note 1 : En 2003-2004, il y avait 130 groupes d'alphabétisation accrédités au MEQ mais l'un d'entre eux n'avait pas reçu de subven-tion cette année-là et n'a donc pas été comptabilisé. 
Tableau B Soutien financier versé aux organismes de lutte au décrochage scolaire de 2001-2002 à 2005-2006 par le ministère de l'Éducation (PSEPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 4 120 000 $ 30 000 $ 30 000 $2002-2003 8 212 800 $ 26 600 $ 22 500 $2003-2004 12 505 992 $ 42 166 $ 50 000 $2004-2005 12 671 872 $ 55 989 $ 54 500 $2005-2006 13 713 872 $ 54 913 $ 55 000 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006. 
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Tableau C Soutien financier versé aux groupes de formation continue auprès des organismesde 2001-2002 à 2005-2006 par le ministère de l'Éducation (PSEPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 6 200 849 $ 33 475 $ 35 515 $2002-2003 9 601 414 $ 66 824 $ 58 000 $2003-2004 10 696 122 $ 69 912 $ 55 890 $2004-2005 11 808 361 $ 73 487 $ 65 000 $2005-2006 12 863 861 $ 71 988 $ 65 000 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006. 
Tableau D Soutien financier versé aux écoles de la rue de 2001-2002 à 2005-2006 par leministère de l'Éducation (PSEPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 0 --- --- ---2002-2003 4 171 000 $ 42 750 $ 44 000 $2003-2004 5 252 670 $ 50 534 $ 50 000 $2004-2005 4 230 000 $ 57 500 $ 60 000 $2005-2006 4 210 000 $ 52 500 $ 55 000 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006.
Tableau E Soutien financier versé aux regroupements d'organismes de 2001-2002 à 2005-2006 par le ministère de l'Éducation (PSEPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 2 270 294 $ 135 147 $ 135 147 $2002-2003 3 295 294 $ 98 431 $ 30 000 $2003-2004 3 348 937 $ 116 312 $ 70 890 $2004-2005 3 340 294 $ 113 431 $ 75 000 $2005-2006 3 345 294 $ 115 098 $ 80 000 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006.
Tableau F Soutien financier versé à l'ensemble des organismes de 2001-2002 à 2005-2006par le ministère de l'Éducation (PSAPA, PSEPA et PACTE)Année Nombre SOUTIEN FINANCIERd'organismes Montant total Moyenne Médiane2001-2002 139 9 482 989 $ 68 223 $ 65 000 $2002-2003 154 11 066 170 $ 71 858 $ 70 000 $2003-2004 159 12 499 279 $ 78 612 $ 75 890 $2004-2005 160 12 690 600 $ 79 316 $ 75 000 $2005-2006 161 12 799 995 $ 79 503 $ 75 000 $Source : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2006.
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ANNEXE IIL'ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME
Par définition, l'ÉPA est : « L'ensemble des démarches d'apprentissage et de réflexion critique par lesquelles descitoyens et des citoyennes mènent collectivement des actions qui amènent une prise deconscience individuelle et collective au sujet de leurs conditions de vie ou de travail, etqui visent à court ou à long terme, une transfor-mation sociale, économique, culturelle etpolitique de leur milieu. »Définition officielle du Mouvement d'éducation populaire et d'action communautaire duQuébec (MÉPACQ) depuis 1978.
Au cours des ans, le mouvement d'éducation populaire autonome s'est aussi doté deprincipes qui caractérisent toute démarche d'éducation populaire :1. Avoir une visée de transformation sociale et travailler sur les causes des problèmessociaux plutôt que sur leurs effets;2. Rejoindre des populations qui ne contrôlent pas ou peu leurs conditions de vie ou detravail;3. Favoriser la prise en charge du groupe et des démarches d'apprentissage par la population;4. Adopter des démarches d'apprentissage qui mènent à des actions collectives
Source : REGROUPEMENT D’ÉDUCATION POPULAIRE EN ACTION COMMUNAUTAIRE DES RÉGIONS DE QUÉBEC ET DE CHAUDIÈRE-APPALACHES, Faire lechoix de l'éducation populaire autonome, La trousse, Québec, mai 2004, page 8 (section Le texte).



ANNEXE IIIABRÉVIATIONS ET ACRONYMES
ACA Action communautaire autonomeCEFA Commission d'étude sur la formation des adultesDFGA Direction de la formation générale des adultesDGEA Direction générale de l'éducation des adultesLLC-Q/LVQ Laubach Literacy Canada-Quebec/Literacy Volunteers of QuebecMELS Ministère de l'Éducation, du Loisir et du SportMÉPACQ Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du QuébecMEQ Ministère de l'Éducation du QuébecPACTE Programme d'action communautaire sur le terrain de l'éducationPSAPA Programme de soutien à l'alphabétisation populaire autonomePSEPA Programme de soutien à l'éducation populaire autonomeRGPAQ Regroupement des groupes populaires en alphabétisation du QuébecROCIDEC Regroupement des organismes communautaires d’intervention auprès desjeunes décrocheurs scolaires potentiels ou réels de l’île de MontréalROCQLD Regroupement des organismes communautaires québécois de lutteau décrochageSACA Secrétariat à l'action communautaire autonome
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